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Projet de règlement ministériel portant modification des annexes du règlement grand-

ducal modifié du 10 avril 1997 concernant les additifs alimentaires autres que les 

colorants et les édulcorants et portant détermination des critères de pureté spécifiques 

pour les additifs alimentaires autres que les colorants et les édulcorants. 

Le Ministre de la Santé, 

Vu l’article 6 du règlement grand-ducal du 10 avril 1997 concernant les additifs alimentaires 

autres que les colorants et les édulcorants, tel que modifié ; 

Vu la directive 2010/67/UE de la Commission du 20 octobre 2010 modifiant la directive 

2008/84/CE portant établissement de critères de pureté spécifiques pour les additifs 

alimentaires autres que les colorants et les édulcorants ; 

Vu la directive 2010/69/UE de la Commission du 22 octobre 2010 modifiant les annexes de la 

directive 95/2/CE du Parlement européen et du Conseil concernant les additifs alimentaires 

autres que les colorants et les édulcorants ; 

Vu l’avis de la Chambre de Commerce ; 

Vu l’avis de la Chambre des Métiers ; 

Arrête: 

Art. 1
er

. – Les annexes II à VI du règlement grand-ducal modifié du 10 avril 1997 concernant 

les additifs alimentaires autres que les colorants et les édulcorants sont modifiées 

conformément à l’annexe du présent règlement. 

Art. 2.- L’article 1
er

 du règlement ministériel du 12 juin 2009 déterminant les critères de 

pureté spécifiques pour les additifs alimentaires autres que les colorants et les édulcorants est 

remplacé par les dispositions suivantes : 

« Les critères de pureté spécifiques pour les additifs alimentaires autres que les colorants et 

les édulcorants sont ceux qui sont déterminés à l'annexe I de la directive 2008/84/CE de la 

Commission du 27 août 2008 portant établissement de critères de pureté spécifiques pour les 

additifs alimentaires autres que les colorants et les édulcorants, telle que modifiée par la 

directive 2009/10/CE de la Commission du 13 février 2009 et la directive 2010/67/UE de la 

Commission du 20 octobre 2010, et qui ont été publiées au Journal Officiel de l’Union 

européenne N° L 253 du 20 septembre 2008, N° L 44 du 14 février 2009 et N° L 277 du      

21 octobre 2010. 

Les publications précitées tiennent lieu de publication au Mémorial. » 

Art. 3.- Le présent règlement sera publié au Mémorial. 
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Annexe 

 

Les annexes II à VI du règlement grand-ducal modifié du 10 avril 1997 concernant les additifs 

alimentaires autres que les colorants et les édulcorants sont modifiées comme suit : 
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Projet de règlement ministériel portant modification des annexes du règlement grand-

ducal modifié du 10 avril 1997 concernant les additifs alimentaires autres que les 

colorants et les édulcorants et portant détermination des critères de pureté spécifiques 

pour les additifs alimentaires autres que les colorants et les édulcorants. 

Exposé des motifs 

 

Le règlement grand-ducal modifié du 10 avril 1997 concernant les additifs alimentaires autres 

que les colorants et les édulcorants renvoie en son article 6 à un règlement ministériel pour la 

modification de ses annexes, ainsi que pour la détermination des critères de pureté 

spécifiques, qui sont établis pour les additifs alimentaires autres que les colorants et les 

édulcorants. Ce règlement a transposé en droit interne la directive 95/2/CE du Parlement 

européen et du Conseil du 20 février 1995 concernant les additifs alimentaires autres que les 

colorants et les édulcorants. 

Les annexes II à VI de la directive 95/2/CE ont été adaptées par la directive 2010/69/UE au 

progrès technique réalisé dans le domaine des additifs alimentaires. Par conséquent une 

adaptation des annexes du règlement grand-ducal modifié du 10 avril 1997 concernant les 

additifs alimentaires autres que les colorants et les édulcorants s’avère nécessaire afin d’en 

tenir compte. 

La directive 2008/84/CE a fixé pour les substances mentionnées aux annexes de la directive 

95/2/CE des critères de pureté spécifiques. Ces dispositions ont été transposées en droit 

luxembourgeois par le règlement ministériel du 12 juin 2009 déterminant les critères de pureté 

spécifiques pour les additifs alimentaires autres que les colorants et les édulcorants. Les 

critères de pureté prévus par la directive 2008/84/CE ont été modifiés par la directive 

2010/67/UE. Ainsi le présent texte tend à adapter la réglementation nationale aux normes 

communautaires actuellement en vigueur. 

 

 


